Changement domicile et garde enfants

Par choucks, le 29/05/2011 a 14:29

Bonjour,rnMes filles ont 12 et 14 ans, vivent chez leurs meres (suite divorce) rnElles désirent
venir vivre chez moi et leur mére n'oppose pour le moment pas de résistance. rn- Dois je
passer par un juge pour le changement de domicile ou vu leur age elles sont en droit de
choisir ? rn- Ou un papier signé de mon ex femme suffit-il ? rn- dés qu'elles vivent a mon
domicile, suis je en droit de ne plus verser la pension a mon ex femme ? rnrnMerci pour votre
réponse
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